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MOTION DE SOUTIEN A SOPHIE BINET 

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA CGT 

 

Le syndicat CGT des Territoriaux actifs et retraités de Romainville exprime son soutien 
total et sans réserve à Sophie BINET, secrétaire générale de la CGT, visée par une plainte 
pour « injures publiques » déposée par le mouvement patronal « Ethic ». 

 

Cette plainte n’est qu’une manœuvre de diversion, destinée à détourner l’attention de la 
casse sociale dont le patronat porte une lourde responsabilité. Elle fait suite à une prise 
de parole de notre secrétaire générale, exprimant la colère légitime de nombreux 
syndiqués, dans laquelle elle qualifie de « rats quittant le navire » les employeurs qui 
menacent de délocaliser leurs activités. 

 

Une expression qui, visiblement, n’a pas été du goût du patronat. Ceux qui délocalisent, 
licencient et brisent des vies au nom de la rentabilité ne font pas que fuir leurs 
responsabilités, ils se repaissent des sacrifices imposés aux travailleurs. 

 

En s’attaquant à la secrétaire générale de la CGT, c’est à l’ensemble des travailleuses et 
travailleurs syndiqués que le patronat s’en prend. Cette offensive ne fait que renforcer 
notre détermination à lutter contre l’injustice sociale et à dénoncer les pratiques 
patronales destructrices. 

Le fait que ces propos dérangent autant montre bien qu’ils touchent juste. Ces attaques 
ne nous intimideront pas. La CGT continuera de faire entendre la voix des travailleurs, et 
Sophie BINET incarne pleinement cette voix collective. 



Le patronat devra assumer les conséquences de cette attaque, car rien ne nous fera 
reculer. Loin d’affaiblir notre combat, cette tentative de censure renforce notre 
engagement à lutter contre la captation des richesses par une minorité et à œuvrer pour 
une véritable justice sociale. 

Le syndicat CGT des Territoriaux actifs et retraités de Romainville réaffirme avec force 
son soutien à Sophie BINET, et le traduira par tous les moyens qu’il juge nécessaires, 
ainsi qu’à tous les militant·es qui font ou feront l’objet de répression syndicale. 

La liberté syndicale est une liberté fondamentale, indispensable au fonctionnement 
démocratique. Entraver son exercice constitue une atteinte grave à un droit essentiel, 
protecteur de l’ensemble du monde du travail. 

La Commission Exécutive du syndicat CGT des Territoriaux actifs et retraités de 
Romainville 

Romainville, le 7 janvier 2026 
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